
ANNEXES 

ANNEXE I  

CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

Programme no PRO-INNO-28 

CLIM’ECO  

1. Secteur d’application 
Innovation favorisant les économies d’énergie. 

2. Dénomination et objet 

Programme porté par l’Association Française du Froid (AFF) qui vise à réduire et à optimiser les 
consommations d’énergie liées à l’usage de la climatisation dans les territoires de Guadeloupe, Martinique, 
Guyane, La Réunion et Mayotte. Ce programme porte sur 3 volets : 

– la formation des frigoristes en charge de la maintenance et de l’entretien des climatiseurs dans ces territoires : 
il s’agira de les sensibiliser aux éco-pratiques et de leur donner des outils de sensibilisation à transmettre aux 
utilisateurs ; 

– le marquage des appareils de climatisation existants pour indiquer leur performance énergétique ; 
– l’information des utilisateurs à travers la mise en place d’une plateforme d’information, la rédaction d’un 

guide interactif et le marquage énergétique des équipements. 

Il permet de former 3 000 professionnels de la climatisation pour atteindre les ménages, les collectivités et les 
entreprises et de marquer 120 000 équipements. 

Le volume de certificats d’économies d’énergie délivré dans le cadre de ce programme n’excède pas 952 GWh 
cumac sur la période 2020-2023. 

3. Conditions pour la délivrance de certificats 
La contribution au programme ouvre droit à la délivrance de certificats d’économies d’énergie pour les 

contributions versées à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2023, dans les conditions prévues par 
l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments d’une demande de certificats d’économies 
d’énergie et les documents à archiver par le demandeur et conformément à la convention signée entre l’Etat, 
l’ADEME, l’Association Française du Froid, et les autres parties concernées. 

4. Volume de certificats en kWh cumac 

Volume  
de certificats  

Contribution  
(en € HT)  

Facteur de proportionnalité 
(en € / kWh cumac) 

V = C / 0,005   
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